
Politique concernant la violence et l’intimidation à l’école 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
  

 

Dénoncer, ce n’est pas 

stooler! 

 

Stooler c’est rapporter une situation anodine dans le 

seul but d’occasionner des problèmes à une 

personne.  

Dénoncer un acte de violence, c’est aider la 

personne victime à se sentir en sécurité dans l’école 

et permettre à l’agresseur d’apprendre de nouveaux 

comportements. En dénonçant les actes de violence, 

tu aides deux personnes à se sentir mieux. Tu dois 

dénoncer les situations où ta sécurité ou celle d’une 

autre personne est en danger. 

 

 

Violence : Toute manifestation de force, de forme verbale, 

écrite, physique, psychologique ou sexuelle, exercée 

intentionnellement contre une personne, ayant pour effet 

d’engendrer des sentiments de détresse, de la léser, de la 

blesser ou de l’opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son 

bien-être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. 

 

Exemples de violence : 

 Violence physique : frapper, pousser, cracher, bataille, menacer 

avec un objet, taxage, briser les objets des autres, etc. 

 Violence verbale : insulter, donner des surnoms, faire des 

plaisanteries blessantes, humilier, menaces verbales de violence ou de 

blessures, etc. 

 Exclusion sociale : utilisation de paroles ou de gestes dans le but 

d’isoler une personne 

 Violence électronique : courriels, messages textes, photos ou 

commentaires sur des réseaux sociaux, par téléphone ou par 

ordinateur pour menacer, blesser, gêner, ridiculiser ou révéler des 

secrets. 

À l’école Notre-Dame-du-Canada, nous voulons permettre aux élèves d’apprendre dans un environnement sain et 

sécuritaire. Pour ce faire, aucune forme de violence ne sera tolérée à l’école, dans les transports et sur le chemin 

de l’école.  


